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Hôtels, Auberges, Restaurants

ilt-euiom de dix po>lir dent pa a sur le loyer
annuel porté aul rôle d'évaluation est présentement Impo-
sée comme prix .de l'eau sur tous les locataires ou occu-
pants d'un hôtel, auberge ou restaurant.#

Mals, en ce qui concerne les hôtels et les restaurants
dont le loyer est évalué à $,000 ou plus et qui seront
pourvus d'au moins vingt chambres pour loger les voya-
geurs, la consommation d'eau sera contatée au moyen
d'un compteur et payée au même taux que pour l.es distil-
leriles, brasseries, etc."

Section 4.-Les hôpitaux publics, contenant un minimum
de 100 lits »airmanents, mis gratuitement à. la disposition
des patients, pal eont chacun, annuellement, pour leur ap-
provisionnement d'eau, une taxe uniforme de vingt-cinq
dollars q$~.~ui ast par les présentes imposée sur les
locataires ou occupants ýd'ieceux, nonobstant tou~t règlement
à coe contraie.

Section 5.-Le présent règlement fera partie du règle-
ment No 266 à. toutes fins que de droit, entrera en vi-
gueur le premier jour de mai prochain (1909) et, ne s'ap-
pllquera pas aux quartiers ou parties de quartiers dont
les habitants et le contribuables ne sont pas approvision-
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Hotels; Taverns, Resetaut

"A uniform rate of 10 p.c. per annumn
yearly i-entai is hereby lsnpoýsed as the WE
tenants or occupants of a hotel, tavern or'

Provided that for liotels and restaurani
rentaI cf ehich 1,3 $1,000 or over, and wbi4
with at least twenty furnished rooms for 1
tion of travýeliers, water shalH be charged
paid for at the saine rate as, distillerles, br

Section 4.-Public hospitals, havlng a il
permanent beds, kept gratu1tously for patil
each, annually, for their water supply, a 1
twenty-flve dollars $25.00), whicfr is haNe
the tenante or occupants thereof, n-otwlthist
law to the contrary.

Section 5-The present by-law sall fo
law No. 266 for ail lawful purýposes, shall
on the first day of May next (1908) and
ta the wards or parts o! wards the re3idents
of which are not suppiied wlth water by
duct.
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